
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 

MESSES EN SEMAINE  à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

Mardi et jeudi à 18h00, mercredi et vendredi à 8h30 

 

 

 

 

 

Samedi 27 décembre             St Jean, Apôtre et évangéliste 

 

10 h 45 Messe aux Capucins 

 

Dimanche 28 décembre     Ste Famille de Jésus, Marie, Joseph 

 

11 h 00  Messe à l’église de VALRÉAS 

 pour les familles VAYSSE, MOREL et BARNERON 

 à l’intention de la défunte Jacqueline GELY, 

 Nicole GRACIANNE, Claude PARDINI 

 Pierre DUBOURG, Michel ORDENER et leur famille 

 

Lundi  29 décembre 

 

18 h 00 Groupe de prière à l’église de VALRÉAS 

 

Mercredi  31 décembre  

 

08 h 30 Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

10 h 30 Adoration, confessions, louanges  

 à l’église de VALRÉAS 

14 h 00 Rencontre de l’équipe liturgique  

 chez Suzanne BATHELIER 

 

Jeudi  1er janvier                     Sainte Marie, Mère de Dieu 

 

18 h 00 Messe à l’église de VALRÉAS 

 

Vendredi  02 janvier                Saint Basile le Grand 

                                    et Saint Grégoire de Nazianze 

 

08 h 30 Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

 

Samedi 03 janvier                                     Sainte Geneviève 

 

16 h 00 Baptême à l’église de VALRÉAS de Dimitri KREBS 

18 h 00 Messe à l’église de GRILLON 

 

Dimanche  04 janvier                   ÉPIPHANIE du SEIGNEUR 

 

09 h 30 Messe à l’église de VISAN 

11 h 00  Messe à l’église de VALRÉAS 

 à l’intention des défunts Marie-France TRUC,  

 Jacqueline GELY, Christian RICO, 

 Agnès et Pierre COIRATON, François MOLINEAU  

 et leur famille 

14 h 30 Pastorale « MAUREL » salle du Vignares de 

 VALRÉAS 

 

Lundi  05 janvier 

  

18 h 00 Groupe de prière à l’église de VALRÉAS 

 

Mardi  06 janvier  

 

15 h 00 Chapelet à l’église de RICHERENCHES 

17 h 15 Rosaire à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

18 h 00 Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

 

 

Mercredi  07 janvier 

 

08 h 30 Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

10 h 30  Adoration, confessions, louanges  

 à l’église de VALRÉAS 

 

Jeudi  08 janvier 

 

14 h 00 Cénacle de Marie à l’église de VALRÉAS 

18 h 00 Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

20 h 00 Répétition du Chœur St Joseph  

 à la salle Cardinal Maury de VALRÉAS 

 

Vendredi  09 janvier  

 

08 h 30 Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

20 h 00 Rencontre des fiancés pour la préparation au mariage   

 

Samedi  10 janvier  

 

10 h 00 Messe aux Capucins 

18 h 00 Messe à l’église de RICHERENCHES 

 à l’intention de la défunte Jeanne THEVENET 

 

Dimanche 11 janvier                       BAPTÊME du SEIGNEUR 

 

09 h30  Messe à l’église de VISAN  

11 h 00 Messe à l’église de VALRÉAS  

 animée par le Chœur St Joseph, 

 à l’intention des défunts  

 Paul et Jean-Luc BUCELLE, 

 Baptiste et Berthe MOREL,  

 Jacqueline GELY (1er anniversaire de son décès) 

14 h 00 Projection au cinéma le Rex de VALRÉAS du film 

 « Baroudeurs du Christ » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER du 27 décembre 2025 au 11 janvier 2026 N°1437 

 

VÊPRES DE  

CLÔTURE DU JUBILÉ DE L’ESPÉRANCE 

DIMANCHE 4 JANVIER – 17 H 00 

MÉTROPOLE NOTRE-DAME DES DOMS 

 

À l’occasion de la clôture du Jubilé de l’Espérance, Mgr Fonlupt 

invite l’ensemble du diocèse à se rassembler pour célébrer les 

vêpres solennelles le dimanche 4 janvier à 17h00, à la Métropole 

Notre-Dame des Doms. 

Cette célébration, marquée par l’esprit de l’exhortation 

apostolique du pape Léon XIV Dilexi te et l’« option préférentielle 

pour les pauvres », donnera une place particulière aux personnes 

en situation de précarité, qui participeront à la liturgie après avoir 

été reçues par l’évêque. 

Enracinés dans l’Espérance qui nous unit, venez nombreux 

confier au Seigneur notre diocèse, ses fragilités, et la mission qui 

nous est confiée. 

Tous les diocésains sont chaleureusement invités. 

En attendant, il reste quelques jours pour aller sur un lieu jubilaire 

de notre diocèse !  
 



 

 

 

  de l'Enclave des Papes   - Grillon - Richerenches - Valréas – Visan 

Courriel : paroisse-de-valreas@orange.fr    Presbytère de VALRÉAS : 04. 90. 35. 02. 59. 

Site internet : https://www.enclave.paroisse84.fr ou tapez Paroisse de Valréas dans votre navigateur 

 

 
 

OBSÈQUES : à VALRÉAS Nicole GRACIANNE (57ans), Claude PARDINI (82 ans), Christian RICO (62 ans) 

Nous les portons dans nos prières avec leur famille et leurs proches 
 

COMMENT THEOTOKOS EST DEVENU LE NOM PARFAIT DE LA VIERGE MARIE 

Le 1er janvier, la Solennité de Sainte Marie, Mère de Dieu, célèbre la proclamation de Marie comme étant la Theotókos. C’est l’Église 

primitive qui a décidé de résumer la maternité de Marie en cet unique mot grec. 

En l’an 431, un âpre débat éclate au sein de l’Église catholique à propos de l’une des dénominations de la Vierge Marie. Le conflit requiert 

même la tenue d’un concile œcuménique exceptionnel dans la ville d’Éphèse afin de trancher la question. Deux points de vue s’opposent, l’un 

soutenu par le patriarche Nestorius de Constantinople, l’autre par saint Cyril d’Alexandrie. Nestorius estime que Marie devait être 

appelée Christotokos, “Mère du Christ” (litt. “Celle qui porta le Christ” ou “Celle qui donna naissance au Christ”). Nestorius employait là un 

terme qui laissait entendre que pour lui, le Christ était constitué de deux entités ou personnes distinctes, l’une divine et l’autre humaine. Dès 

lors, la Vierge Marie, en donnant chair à Jésus, pouvait être appelée Mère du Christ mais pas Mère de Dieu”,  

Face à lui, saint Cyril et de nombreux évêques considèrent, eux, que le terme adéquat pour désigner la Vierge devait être Theotokos, la Mère 

de Dieu (litt. “Celle qui porta Dieu” ou “Celle qui donna naissance à Dieu”). Cette terminologie permet d’attester que Jésus est bien “une 

personne de deux natures qui sont unies”. Une écrasante majorité se prononce en faveur de l’appellation Theotokos et Nestorius est déchu de 

son statut de patriarche de Constantinople. Le titre de “Mère de Dieu” ne signifie pas que Marie aurait existé avant Dieu ou l’aurait créé, mais 

qu’elle a donné naissance à Jésus qui est pleinement Dieu et pleinement homme. Voici comment ce mystère est formulé dans le Catéchisme 

de l’Église catholique : “Celui qu’elle a conçu comme homme du Saint-Esprit et qui est devenu vraiment son Fils selon la chair, n’est autre 

que le Fils éternel du Père, la deuxième Personne de la Sainte Trinité. L’Église confesse que Marie est vraiment Mère de Dieu (Theotokos) 

(cf. DS 251).” 

Les chrétiens de tradition orthodoxe et byzantine continuent d’utiliser cette appellation, qu’ils préfèrent à toute autre. Les paroles de l’un de 

leurs anciens cantiques résument cette vérité complexe de manière poétique : “Celui que l’univers entier ne pouvait contenir fut contenu en 

votre sein, Ô Theotokos.” La décision de nommer Marie Theotokos constitua un tournant dans l’histoire de l’Église. Ce choix permit de 

clarifier sa position concernant la personne de Jésus et de consolider son enseignement quant à la nature de l’incarnation du Christ. Les 

croyances portées par l’Église depuis le temps des premiers apôtres à propos de la personne de Jésus furent en somme ratifiées lors du concile 

d’Éphèse. 

De plus, l’attribution de ce nom permit de confirmer le rôle privilégié de Marie dans l’histoire du Salut, et d’approfondir la compréhension du 

grand mystère qui se déroula en son sein. En 1931, à l’occasion du quinzième centenaire du concile d’Éphèse, le pape Pie XI instaura la fête 

de la Maternité Divine de Marie le 11 octobre. Après Vatican II, la fête fut reportée au 1er janvier et s’intitule depuis Solennité de Marie, Mère 

de Dieu.                                                                                                                                                                Philip Kosloski pour fr.Aleteia.org 
 

LETTRE APOSTOLIQUE DU PAPE LÉON XIV POUR LE 60ᵉ ANNIVERSAIRE DES DÉCRETS OPTATAM TOTIUS ET 

PRESBYTERORUM ORDINIS 

À l’occasion du jubilé et du 60ᵉ anniversaire des décrets conciliaires sur la formation et le ministère sacerdotal, le pape Léon XIV invite 

l’Église à raviver une fidélité féconde, renouvelant la vocation des prêtres à la lumière du Concile Vatican II et des défis actuels. 

1. Une fidélité qui façonne l’avenir, voilà ce à quoi les prêtres sont appelés aujourd’hui encore, conscients que persévérer dans la mission 

apostolique nous offre la possibilité de nous interroger sur l’avenir du ministère et d’aider les autres à ressentir la joie de la vocation sacerdotale. 

Le 60ème anniversaire du Concile Vatican II, en cette année jubilaire, nous donne l’occasion de contempler à nouveau le don de cette fidélité 

féconde, en rappelant les enseignements des Décrets Optatam totius et Presbyterorum Ordinis promulgués respectivement le 28 octobre et le 

7 décembre 1965. Il s’agit de deux textes nés d’un unique élan de l’Église qui se sent appelée à être signe et instrument d’unité pour tous les 

peuples, et interpellée à se renouveler, consciente que « le renouveau de l’Église entière, souhaité par tous, dépend pour une grande part du 

ministère des prêtres animé par l’Esprit du Christ ». 

2. Nous ne célébrons pas un anniversaire de papier ! En effet, ces deux documents sont solidement fondés sur la compréhension de l’Église 

comme Peuple de Dieu en pèlerinage dans l’histoire et ils constituent une pierre milliaire de la réflexion sur la nature et la mission du ministère 

pastoral, et sur la préparation à celui-ci, et ils conservent au fil du temps une grande fraîcheur et une grande actualité. J’invite donc à en 

poursuivre la lecture au sein des communautés chrétiennes, et leur étude, dans les séminaires en particulier et dans tous les lieux de préparation 

et de formation au ministère ordonné. 3. Dans les Décrets Optatam totius et Presbyterorum Ordinis, bien insérés dans la Tradition doctrinale 

de l’Église sur le sacrement de l’Ordre, le Concile a attiré l’attention sur le sacerdoce ministériel et a fait émerger le souci des prêtres. 

L’intention était d’élaborer les conditions nécessaires à la formation des futures générations de prêtres selon le renouveau promu par le Concile, 

en conservant fermement l’identité ministérielle et en mettant en évidence de nouvelles perspectives qui intègrent la réflexion précédente, 

dans une optique de sain développement doctrinal. Il faut donc en faire la mémoire vivante, en répondant à l’appel à saisir le mandat que ces 

décrets ont confié à toute l’Église : redynamiser sans cesse et chaque jour le ministère des prêtres, en puisant des forces de sa racine qui est le 

lien entre le Christ et l’Église, pour qu’ils soient, avec tous les fidèles et à leur service, des disciples missionnaires selon son Cœur. 

 (source : https://fr.zenit.org/) 
 

PROJECTION du FILM  BAROUDEURS du CHRIST 

Depuis le XVIIe siècle, les prêtres des Missions étrangères de Paris sont envoyés annoncer l’Évangile à l’autre bout du monde, seuls au milieu 

des peuples, parfois au risque de leur vie. Comment ces hommes vivent-ils aujourd’hui cette aventure hors du commun ? 

Pour ce documentaire, le réalisateur de Sacerdoce est parti à la rencontre de cinq de ces « baroudeurs du Christ », du Cambodge à Madagascar, 

de l’Inde à la Corée du Sud et Taïwan. Tout du long, on est touché par l’effort de ces missionnaires pour s’immerger en profondeur dans les 

cultures locales, et se faire proches des plus fragiles afin de leur signifier l’amour de Dieu. Sans idéaliser ces vocations, montrant aussi les 

difficultés traversées, ce film témoigne d’une bouleversante radicalité au nom de Jésus. Inspirant et fortifiant. 
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